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(54) Dispositif pour la diffusion et l’application d’un liquide sur une surface

(57) La présente invention concerne un dispositif
pour la diffusion et l’application d’un liquide sur une sur-
face, ce dispositif comprenant un réservoir (1) de liquide,
des moyens (2) pour le diffuser hors du réservoir (1) vers
ladite surface et une lingette destinée à appliquer et/ou
essuyer le liquide diffusé sur la surface, le réservoir (1)
étant limité par une paroi (3) qui comporte, du côté op-
posé au réservoir (1), au moins une arête supérieure (4),
une arête inférieure (5) et deux arêtes latérales (6, 7),
chacune d’elles étant munie d’une épaisseur (8) de ma-
tière suffisante pour former un logement (L) pour la lin-
gette, ce logement (L) comportant des moyens (14a, 14b)
pour favoriser l’écoulement de l’air à l’intérieur du loge-
ment (L), caractérisé en ce que les moyens (14a, 14b)
sont constitués de lumières (14a) disposées dans les
épaisseurs (8) de matière des arêtes supérieure (4) et
inférieure (5), les lumières (14a) en aplomb sur chacune
des arêtes (4, 5) étant rejointes par une saignée (14b)
pratiquée dans la paroi (3) du réservoir (1) portant les
épaisseurs (8) de manière à accélérer le séchage de
ladite lingette disposée dans le logement (L) après utili-
sation.
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Description

[0001] La présente invention concerne un dispositif
pour la diffusion et l’application d’un liquide sur une sur-
face.
[0002] En particulier, l’invention vise un dispositif com-
prenant un réservoir de liquide, des moyens pour le dif-
fuser hors du réservoir vers ladite surface et une lingette
destinée à appliquer et/ou essuyer le liquide diffusé sur
ladite surface, ledit réservoir étant limité par une paroi
qui comporte, du côté opposé au réservoir, au moins une
arête supérieure, une arête inférieure et deux arêtes la-
térales, chacune d’elle étant munie d’une épaisseur de
matière suffisante pour former un logement pour la lin-
gette, ce logement comportant des moyens pour favori-
ser l’écoulement de l’air à l’intérieur du logement.
[0003] Conventionnellement, lorsque l’on veut net-
toyer et/ou essuyer une surface, par exemple en verre,
on applique sur celle-ci une quantité désirée de liquide
de nettoyage depuis un réservoir où il est stocké, on
étend ensuite le liquide avec une lingette et on essuie le
reliquat avec celle-ci. La lingette est alors imprégnée de
liquide et doit sécher.
[0004] Habituellement, une fois l’opération terminée,
on place la lingette sur un élément susceptible de favo-
riser le séchage, tel qu’un radiateur, ou alors directement
dans la poche ou dans un sac au risque de favoriser la
détérioration de la lingette par son humidité, ou encore
des éléments qui l’entourent par communication de cette
humidité, et éventuellement l’apparition de moisissure
lors de l’utilisation d’un liquide aqueux ou comportant un
milieu nutritif.
[0005] Par ailleurs, et notamment pour une utilisation
sur des appareils optiques tel que lunettes, paire de ju-
melles, optique d’appareil photo, il est courant que le
réservoir de liquide de nettoyage soit fourni sans la lin-
gette correspondante, c’est-à-dire que celle-ci ne soit pas
prévue pour être à proximité immédiate du réservoir de
liquide.
[0006] Dans cette application, l’utilisateur n’a en gé-
néral que l’un ou l’autre de la lingette ou du réservoir à
portée de la main, ce qui l’oblige à utiliser des produits
de nettoyage non destinés à cette utilisation particulière
ou à utiliser des lingettes inadaptées, par exemple, au
matériel optique de précision généralement fragile.
[0007] Au mieux, la lingette est distribuée dans une
pochette plastique contenant également le réservoir de
liquide. Toutefois, ce cas de figure présente les mêmes
inconvénients en ce qui concerne l’humidité et le sécha-
ge de la lingette.
[0008] Par ailleurs, ces packs ou kits de nettoyage
n’ont aucune esthétique particulière.
[0009] Il a été proposé des dispositifs présentant une
lingette disposée dans un logement rapporté au réser-
voir. Cependant, ces logement sont généralement petit
et même s’il est spécifié pour certain que la fermeture du
logement n’est pas réalisée de manière hermétique, le
séchage de la lingette reste partiel et localisé au niveau

de la fermeture non hermétique du logement.
[0010] De manière à pallier ces inconvénients, l’inven-
teur a mis au point, ce qui fait l’objet de l’invention, un
dispositif te que décrit en introduction caractérisé en ce
que lesdits moyens pour favoriser l’écoulement de l’air
à l’intérieur dudit logement sont constitués de lumières
disposées dans lesdites épaisseurs de matière des arê-
tes supérieure et inférieure, les lumières en aplomb l’une
de l’autre sur chacune des arêtes étant rejointes par une
saignée pratiquée dans la paroi du réservoir portant les-
dites épaisseurs de manière à accélérer le séchage de
ladite lingette disposée dans le logement après utilisation
[0011] Ainsi, lors de l’utilisation du dispositif selon l’in-
vention, le réservoir et la lingette sont toujours détenus
ensemble, par exemple dans une poche ou un sac à
mains. L’utilisateur a donc toujours à portée de main le
liquide et la lingette correspondant à cette application.
Par ailleurs, une fois le liquide appliqué sur la surface à
traiter, le logement permet de replacer la lingette utilisée
dans un endroit qui lui est spécialement dédié et pour
lequel, on s’affranchit des problèmes de séchage.
[0012] De préférence, le dispositif selon l’invention est
constitué de métal et/ou de matière plastique.
[0013] Le choix du matériau sera conduit par la desti-
nation finale du dispositif. Dans le cadre par exemple de
dispositifs de type publicitaire distribués par les lunet-
tiers, ceux-ci seront préférentiellement réalisés en plas-
tique. Par contre, pour des dispositifs luxueux, par exem-
ple destinés à être offerts, on se dirigera vers des maté-
riaux plus nobles tels que les métaux, précieux ou non.
[0014] De manière avantageuse, ladite lingette est
constituée d’un tissage de microfibres.
[0015] Ces tissages sont couramment employés no-
tamment dans l’industrie optique et offrent une grande
capacité de nettoyage et d’absorption des liquides.
[0016] Plus avantageusement, ledit liquide est choisi
parmi les détergents pour surface en verre, en particulier
les alcools et notamment l’alcool isopropylique.
[0017] Dans un mode préférentiel de réalisation du dis-
positif selon l’invention, un capot rabattable est prévu
mobile en rotation autour d’un axe disposé sur l’une des
arêtes latérales formant charnière pour fermer ledit lo-
gement.
[0018] Plus particulièrement dans ce cadre, ledit capot
rabattable comporte de plus des moyens pour maintenir
le capot en position fermée une fois rabattu sur ledit lo-
gement.
[0019] Plus particulièrement encore dans ce cadre, le-
dit capot comporte de plus des moyens pour bloquer les-
dits moyens de diffusion dudit liquide une fois ledit capot
rabattu.
[0020] De manière générale, lesdits moyens pour dif-
fuser le liquide sont constitués d’un bouton poussoir ac-
tionnant une pompe plongeant dans ledit réservoir de
liquide.
[0021] Dans le mode préférentiel de réalisation du dis-
positif selon l’invention ledit bouton poussoir est intégré
à l’arête supérieure de la paroi et porte la même épais-
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seur de matière que ladite arête, cette épaisseur de ma-
tière prenant appui sur la paroi supérieure dudit capot
rabattable, une fois celui-ci rabattu, empêchant de pou-
voir actionner ledit bouton poussoir.
[0022] Avantageusement, le dispositif selon l’inven-
tion pourra comporter de plus des moyens pour retenir
la lingette une fois celle-ci retirée du logement et éven-
tuellement la ramener mécaniquement dans ledit loge-
ment.
[0023] Dans cette configuration, il sera impossible de
perdre la lingette pendant ou après son utilisation, celle-
ci étant retenue puis ramenée dans son logement.
[0024] Par exemple, lesdits moyens pour retenir la lin-
gette sont une cordelette reliée à une poulie munie d’un
ressort de rappel et d’un déclencheur.
[0025] L’invention sera mieux comprise à la lecture de
la description détaillée faite ci-après en référence aux
dessins annexés sur lesquels :

- La figure unique représente une vue en élévation
d’un dispositif selon l’invention dans un mode de réa-
lisation préférentiel, ouvert et la lingette ôtée.

[0026] Le dispositif tel que représenté sur la figure uni-
que est typiquement un dispositif pour la diffusion et l’ap-
plication d’un liquide sur une surface.
[0027] Ce dispositif comprend un réservoir 1 de liquide
1, par exemple de l’alcool isopropylique pour nettoyer
les verres d’une paire de lunettes, et des moyens 2 pour
diffuser le liquide hors du réservoir 1 vers, par exemple,
la surface des verres à nettoyer.
[0028] Typiquement ici, lesdits moyens 2 pour diffuser
le liquide sont constitués d’un bouton poussoir actionnant
une pompe (non représentée) plongeant dans le réser-
voir 1 de liquide.
[0029] Le réservoir 1 est limité par une paroi 3 qui com-
porte, du côté opposé au réservoir 1, un logement L pour
la lingette.
[0030] Dans la représentation de la figure unique, la
paroi 3 comporte une arête supérieure 4, une arête infé-
rieure 5 et deux arêtes latérales 6, 7.
[0031] Chacune des arêtes supérieure 4, inférieure 5
et latérales 6, 7 est munie d’une épaisseur de matière 8
suffisante pour former ledit logement L.
[0032] De plus, un capot rabattable 9 est prévu mobile
en rotation autour d’un axe disposé sur l’une des arêtes
latérales 7 de manière à former une charnière 10 pour
fermer ledit logement L.
[0033] Dans la représentation de la figure unique, le
capot rabattable 9 comporte de plus des moyens 11, 12
pour maintenir le capot 9 en position fermée une fois
rabattu sur ledit logement L.
[0034] Typiquement ici, ces moyens sont constitués
d’une encoche 11 pratiquée dans l’épaisseur de matière
8 de l’arête latérale 6 opposée à celle 7 portant la char-
nière 10 et d’un crochet 12 venant s’insérer dans l’enco-
che 11.
[0035] Par ailleurs, le capot est prévu pour comporter

des moyens 13 pour bloquer le bouton poussoir consti-
tuant les moyens 2 de diffusion du liquide une fois le
capot 9 rabattu.
[0036] Dans la représentation de la figure unique, de
tels moyens sont simplement l’arête supérieure 13 du
capot rabattable 9.
[0037] En effet, le bouton poussoir 2 est intégré à l’arê-
te supérieure 4 de la paroi 3 et porte la même épaisseur
8’ de matière que ladite arête 4.
[0038] Cette épaisseur 8’ de matière prend appui sur
la paroi supérieure 13 du capot rabattable 9, une fois
celui-ci rabattu, empêchant alors de pouvoir actionner
ledit bouton poussoir 2.
[0039] Le logement L comporte de plus des moyens
14a, 14b pour favoriser l’écoulement de l’air à l’intérieur
du logement L de manière à accélérer le séchage de la
lingette disposée dans le logement après utilisation.
[0040] Dans la représentation de la figure unique, ces
moyens 14a, 14b pour favoriser l’écoulement de l’air à
l’intérieur du logement L sont constitués d’une part de
lumières 14a disposées dans lesdites épaisseurs 8 de
matière des arêtes supérieure 4 et inférieure 5, et d’autre
part de saignées 14b pratiquées dans la paroi 3 du ré-
servoir 1 portant lesdites épaisseurs 8.
[0041] Ces saignées 14b sont réalisées de manière à
rejoindre entre elles les lumières 14a en aplomb l’une de
l’autre sur chacune des arêtes 4, 5.
[0042] Le dispositif tel que représenté est ici typique-
ment constitué de matière plastique.
[0043] Le dispositif ainsi réalisé et présenté permet
donc de disposer en même temps d’un réservoir de li-
quide et de son diffuseur ainsi que de la lingette servant
à l’appliquer.
[0044] II n’y a donc plus séparation des éléments né-
cessaires au nettoyage de la surface ou à l’application
du liquide sur cette surface.
[0045] Par ailleurs, le dispositif selon l’invention per-
met un séchage rapide et pratique de la lingette utilisée
dans son propre logement.
[0046] De plus, un tel dispositif présente une esthéti-
que agréable qui pourra lui permettre d’être distribué en
tant qu’objet publicitaire, par exemple par les lunetiers,
ou encore d’être offert comme cadeau.
[0047] Dans le cas d’un usage pour des lunettes, on
donnera généralement au dispositif selon l’invention une
taille comparable à celle d’une carte de crédit pour pou-
voir être facilement glissé dans une poche et pouvoir être
disposé dans tous les endroits pratiques de la vie quoti-
dienne.
[0048] Dans d’autres applications, le dispositif aura
une taille adaptée au volume de liquide à stocker dans
le réservoir et à la taille de la lingette à utiliser.

Revendications

1. Dispositif pour la diffusion et l’application d’un liquide
sur une surface, ce dispositif comprenant un réser-
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voir (1) de liquide, des moyens (2) pour le diffuser
hors du réservoir (1) vers ladite surface et une lin-
gette destinée à appliquer et/ou essuyer le liquide
diffusé sur ladite surface, ledit réservoir (1) étant li-
mité par une paroi (3) qui comporte, du côté opposé
au réservoir (1), au moins une arête supérieure (4),
une arête inférieure (5) et deux arêtes latérales (6,
7), chacune des arêtes supérieure (4), inférieure (5)
et latérales (6, 7) étant munie d’une épaisseur (8) de
matière suffisante pour former un logement (L) pour
la lingette, ce logement (L) comportant des moyens
(14a, 14b) pour favoriser l’écoulement de l’air à l’in-
térieur du logement (L), caractérisé en ce que les-
dits moyens (14a, 14b) pour favoriser l’écoulement
de l’air à l’intérieur dudit logement (L) sont constitués
de lumières (14a) disposées dans lesdites épais-
seurs (8) de matière des arêtes supérieure (4) et
inférieure (5), les lumières (14a) en aplomb l’une de
l’autre sur chacune des arêtes (4, 5) étant rejointes
par une saignée (14b) pratiquée dans la paroi (3) du
réservoir (1) portant lesdites épaisseurs (8) de ma-
nière à accélérer le séchage de ladite lingette dis-
posée dans le logement (L) après utilisation

2. Dispositif selon la revendication 1, caractérisé en
ce qu’il est constitué de métal et/ou de matière plas-
tique.

3. Dispositif selon l’une des revendications 1 à 2, ca-
ractérisé en ce que ladite lingette est constituée
d’un tissage de microfibres.

4. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
1 à 3, caractérisé en ce que ledit liquide est choisi
parmi les détergents pour surface en verre, en par-
ticulier les alcools et notamment l’alcool isopropyli-
que.

5. Dispositif selon l’une quelconque des revendication
1 à 4, caractérisé en ce qu’un capot rabattable (9)
est prévu mobile en rotation autour d’un axe disposé
sur l’une des arêtes latérales (6, 7) formant charnière
(10) pour fermer ledit logement (L).

6. Dispositif selon la revendication 5, caractérisé en
ce que ledit capot rabattable (9) comporte de plus
des moyens (11, 12) pour maintenir le capot (9) en
position fermée une fois rabattu sur ledit logement
(L).

7. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
5 ou 6, caractérisé en ce que ledit capot (9) com-
porte de plus des moyens (13) pour bloquer lesdits
moyens (2) de diffusion dudit liquide une fois ledit
capot (9) rabattu.

8. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
1 à 7, caractérisé en ce que lesdits moyens (2)

pour diffuser le liquide sont constitués d’un bouton
poussoir (2) actionnant une pompe plongeant dans
ledit réservoir (1) de liquide.

9. Dispositif selon la revendication 8, caractérisé en
ce que ledit bouton poussoir (2) est intégré à l’arête
supérieure (4) de la paroi (3) et porte la même épais-
seur (8’) de matière que ladite arête (4), cette épais-
seur (8’) de matière prenant appui sur la paroi supé-
rieure (13) dudit capot rabattable (9), une fois celui-
ci rabattu, empêchant de pouvoir actionner ledit bou-
ton poussoir (2).

10. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
1 à 9, caractérisé en ce qu’il comporte de plus des
moyens pour retenir la lingette une fois celle-ci reti-
rée du logement et éventuellement la ramener mé-
caniquement dans ledit logement.
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